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FICHE n°1

Passage au grade de conservateur en chef 

# Récapitulatif des dispositions statutaires :

Voies d'accès au grade de promotion :
Proportions entre les 

voies 

1 
Mentionner les conditions d'échelon et d'ancienneté dans l'échelon ainsi que l'ancienneté de service exigée.

Passage au grade de conservateur général

# Récapitulatif des dispositions statutaires :

Voies d'accès au grade de promotion :
Proportions entre les 

voies 

NEANT

NEANT

Conditions de promouvabilité 
1
 :

Peuvent être nommés au choix au grade de conservateur en chef les 

conservateurs inscrits à un tableau d'avancement remplissant les 

conditions ci-après :

1° Avoir atteint le cinquième échelon de leur grade ;

2° Compter au moins quatre ans de services effectifs dans le 

corps ;

3° Avoir satisfait à l'obligation de mobilité géographique ou 

fonctionnelle.

Pour satisfaire à cette obligation de mobilité, les intéressés doivent, 

depuis leur entrée dans le corps, avoir été affectés et avoir exercé 

leurs fonctions dans au moins deux postes et pendant une durée 

minimale de deux ans pour chaque poste.

Les intéressés peuvent également satisfaire à l'obligation de mobilité 

en exerçant leur activité pendant une durée d'au moins deux ans sur 

des postes, affectations ou fonctions qui relèvent d'une spécialité 

différente de la leur dès lors que le changement de spécialité a 

satisfait à la procédure prévue à l'article 8.

NEANT

NEANT

Conditions de promouvabilité 
1
 :

Peuvent être nommés au choix au grade de conservateur général, 

les conservateurs en chef inscrits à un tableau d'avancement 

justifiant d'un parcours professionnel diversifié apprécié, par la 

commission administrative paritaire compétente, au regard de 

l'exercice de responsabilités d'encadrement ou de la qualité des 

travaux scientifiques effectués, et ayant atteint depuis au moins un 

an le quatrième échelon de leur grade.

Concours professionnel

Tableau d'avancement au choix

Concours professionnel

Examen professionnel

Examen professionnel
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SRH 1 / 1AT 1 / 1


